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CONSEIL DE PARIS

Conseil Municipal

Extrait du registre des délibérations

Séance des 19 et 20 mai 2014

2014 R. 110 Désignation d’'un représentant de la Ville deif?au sein de I'Université Paris IX
« Paris Dauphine ».

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conbkmunicipal,

Vu le rapport de Mme Anne HIDALGO, Maire de Pads,date du 6 mai 2014 ;
Sur la proposition de Mme Anne HIDALGO, Maire deiBa

Délibére :
Est désigné pour représenter la Ville de Paris am sle I'Université Paris IX « Paris

Dauphine » (Conseil d’administration) :

M. Thomas LAURET.



